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Dernier jour pour candidater au projet "Ça se tente !" et rappel sur la zone bleue

Dernier jour pour candidater au projet "Ça se tente !" et rappel sur la zone bleue

Projet "Ça se tente !" : Dernière Chance pour Candidater !

Il ne reste que quelques jours pour participer au projet "Ça se tente !" et avoir la possibilité de s'installer dans le "Café de la Paix", situé rue Victor Hugo. 

La date limite pour retirer ou déposer votre dossier de candidature est fixée au vendredi 25 avril. 

Dossier disponible en cliquant ici!

Un comité de pilotage se réunira le 29 avril pour examiner les candidatures, et les résultats seront annoncés dans la foulée.

Rappel sur la Zone Bleue à Mirande

La première quinzaine de mai sera marquée par la distribution de disques bleus dans les commerces mirandais. La zone bleue sera réactivée à partir du 19 mai,
avec des passages réguliers de la police municipale pour assurer le respect des règles.

Voici quelques points importants à retenir :

Amende : 35 euros en cas d'absence de disque ou de dépassement du temps de stationnement.

Types d'arrêts : Trois options sont disponibles : 10 minutes, 30 minutes et 1h30, clairement indiquées au sol. Le disque est obligatoire pour ces deux types d'arrêts.

Horaires de stationnement : De 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h, sauf les dimanches et jours fériés.

Personnes à Mobilité Réduite (PMR) : Les titulaires d'une carte PMR n'ont pas besoin de disque en zone bleue et ne sont pas soumis à une durée limitée de stationnement.
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